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 n°102 249 du 30 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 20), prise le 25 juin 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 septembre 2012 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me B. DAYEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en février 2010. 

 

Le 16 mars 2010, elle a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendant d’un citoyen italien. Une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise le 9 août 2010. 

 

1.2.  Le 29 décembre 2010, la partie requérante a introduit une seconde demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendant à charge d’un 
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citoyen italien. Le 31 mars 2011, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire a été prise. 

 

1.3.  Le 13 juillet 2011, la partie requérante a introduit une troisième demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de descendant d’un citoyen 

italien. Le 11 janvier 2012, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire a été prise. La partie requérante a introduit un recours en annulation au Conseil de céans à 

l’encontre de cette décision, recours qui a donné lieu à l’arrêt n°81 824 du 29 mai 2012 annulant ladite 

décision de refus de séjour. 

 

1.4.  Le 25 juin 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), notifiée à la partie requérante le 30 août 

2012.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

« est refusée au motif que : défaut de preuve à charge en qualité de descendant d'un citoyen de 

l’UE 

 l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de 

l'Union : 

Quoique la personne concernée ait apporté des documents (preuve de son identité via 

passeport et carte de séjour en Italie, acte de naissance, attestation d'individualité, 

ressources du père rejoint via fiches de paie, attestation de non imposition au Maroc du 

05/05/201[sic], attestation d'indigence au Maroc du 02/052011, réservations vols entre 

Bruxelles et Casablanca, preuves d'envoi d'argent) tendant à établir qu'elle est à charge de 

son membre de famille rejoint; ces documents n'établissent pas de manière suffisante la 

qualité de membre de famille « à charge ». Il convient de noter que le conseil de l'intéressé 

mentionne la production d'un certificat d'indigence italien. Or ce document n'est pas dans 

le dossier 

L'intéressé produit des fiches de paie dont le montant est suffisant pour juger que la personne 

rejoint dispose d'une capacité financière pour prendre en charge une personne supplémentaire à 

son ménage. II produit également la preuve d'envoi d'argent à son attention. Or la situation 

d'indigence de la personne concernée au pays d'origine ou en Italie n'est pas suffisamment 

établit : l'attestation de non imposition du Maroc et l'attestation d'indigence du Maroc sont en 

contradiction avec l’indication que l'intéressé a le statut de salarié tel qu'il apparaît sur le passeport 

national marocain produit le 16/03/2010 ("profession salarié) , confirmée par la carte d' d'identité 

italienne qui mentionne le statut d' "operaio". 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les 

autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de 

l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande 

Il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation « des articles 40bis et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs » et du « principe général de droit de l’obligation de motivation matérielle des actes 

administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, 

pertinents et admissibles en droit ».  

2.2. Après s’être référée à l’arrêt Jia (affaire C-1/05) et après avoir rappelé les documents produits dans 

le cadre de sa demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, 
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la partie requérante fait valoir que « ces documents attestent sans conteste de ce que le requérant ne 

bénéficie d’aucun revenu tant au Maroc qu’en Italie et de ce qu’il a bénéficié du soutien financier de son 

père préalablement à son arrivée en Belgique. Pourtant, la partie adverse estime que la situation 

d’indigence du requérant n’est pas établie au motif que les attestations produites « sont en contradiction 

avec l’indication que l’intéressé a le statut de salarié tel qu’il apparait sur le passeport national marocain 

produit le 16/03/2010 (« profession salarié»), confirmée par la carte d’identité italienne qui mentionne le 

statut d’ « operaio » ».  

 

La partie requérante estime que « cette motivation n’est pas satisfaisante, ni sur le plan formel, ni sur le 

plan matériel, dès lors que la partie défenderesse n’explique pas les raisons pour lesquelles elle ne tient 

pas compte des documents […] produits par le requérant à l’appui de sa demande et fait prévaloir les 

mentions apposées sur le passeport du requérant et sur sa carte de résident italienne, alors même que 

les documents précités sont plus récents, plus complets et certainement davantage dignes de 

considération (les mentions précitées étant le résultat d’inscriptions administratives non régulièrement 

mises à jour) ». Elle ajoute que « si tant est que le requérant ait effectivement pu être travailleur salarié 

au Maroc (qu’il a quitté en 1988 – soit à l’âge de 16 ans- pour rejoindre son père en Italie) ou en Italie 

rien n’établit que le requérant travaille encore à ce jour (au contraire, les documents produits indiquent 

clairement le contraire) ni d’ailleurs que cette supposée activité salariée générait suffisamment de 

revenus pour permettre au requérant de subvenir à ses besoins » et renvoie sur ce point à l’arrêt n° 77 

300 du 15 mars 2012 du Conseil de céans.    

 

3.  Discussion 

 

3.1. Sur le second moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. 

Elle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressé. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

L’article 40bis, § 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »), précise ce qui suit : 

« §2 Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l’Union : 

(…) 

4° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent… ». 

 
3.2. En l’espèce, la partie requérante se devait de démontrer qu’elle était à charge de la personne qui 

lui ouvre le droit au séjour. Or, il ressort du dossier administratif qu’elle a fourni, à l’appui de sa demande 

de carte de séjour, une attestation de non-imposition au Maroc du 5 mai 2011 et un certificat d’indigence 

au Maroc du 2 mai 2011. Elle a également produit les fiches de paie de son père et des preuves de 

transfert d’argent effectuées à son bénéfice par son père lorsqu’elle résidait en Italie et au Maroc. La 

partie défenderesse s’est, quant à elle, bornée à constater, à la lecture du passeport de la partie 

requérante et de sa carte de résident italienne, que ce dernier se voyait renseigner la profession de 

salarié et que, partant, sa situation d’indigence au pays d’origine ou en Italie n’était pas suffisamment 

établie. 

 

Le Conseil considère, ainsi que le relève à juste titre la requête, que si la partie défenderesse entend 

déduire la solvabilité de la partie requérante du seul fait qu’une profession est mentionnée sur son 

passeport et sa carte de résident italienne, il importe qu’elle précise pour quelle raison elle procède de la 

sorte et ne tient pas compte des documents plus récents spécifiquement déposés par la partie 

requérante pour justifier son état d’indigence. 

 

Par ailleurs, dans la mesure où la demande de carte de séjour était accompagnée de documents par 

lesquels la partie requérante tentait de prouver son état d’indigence, rien ne permettait de tenir pour 

établi, face à des documents visant à établir le contraire, qu’elle exerçait encore cette profession au 

moment de la demande ni même que, si elle était encore effectivement exercée, elle générait 

suffisamment de revenus pour subvenir aux besoins essentiels de la partie requérante.  
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Dès lors, le Conseil estime qu’en refusant le séjour à la partie requérante au motif que les attestations  

produites sont en contradiction avec le fait qu’une profession de salarié est mentionnée sur son 

passeport et sa carte de résident italienne sans expliquer les raisons qui font prévaloir ces mentions 

plus anciennes sur les documents spécifiques et plus récents produits par la partie requérante dans sa 

demande de carte de séjour, la partie défenderesse n’a pas suffisamment motivé sa décision et a, 

partant, méconnu son obligation de motivation formelle.  

 

3.3. Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas 

de nature à énerver le raisonnement qui précède dans la mesure où elle se contente de reproduire 

brièvement ce qui a déjà été développé dans la motivation de l’acte attaqué.  

 

3.4.  Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que le moyen pris de la violation de l’obligation de 

motivation des actes administratifs, qui s’impose à la partie défenderesse sur la base des dispositions 

visées au moyen de la loi du 29 juillet 1991 précitée, est fondé et suffit à justifier l’annulation de la 

décision attaquée. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner le premier moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

4.  Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), prise 

le 25 juin 2012, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 

 


